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La Chambre des Député-e-s : 

Considérant, 

- qu'environ 90.000 véhicules par jour fréquentent les autoroutes AS et A3 ; 

- que l'on s'attend à une augmentation annuelle du trafic de 5 à 7% ; 

- que le projet de règlement grand-ducal déclarant obligatoire le plan 
directeur sectoriel « transports », tel que présenté par le gouvernement en 
mai 2014, prévoit la mise à 2x3 voies de la section Aire de Berchem - Croix 
de Gasperich de la A3 ainsi que la sécurisation/optimisation de la Croix de 
Cessange et de l'échangeur Helfenterbrûck sur la AS ; 

- que la mise à 2x3 voies de la A3 figure parmi les objectifs prioritaires des 
investissements pluriannuels, présentés par Monsieur le Ministre du 
développement durable en date du 23 octobre 2014 ; 

invite le Gouvernement, 

à finaliser les travaux législatifs relatifs à l'élargissement à 2x3 voies de 
l'autoroute A3 le plus rapidement possible 

Motion adoptée par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 20 novembre 2014 

Le Secrétaire générai, Le PrésiMnt, 

Claude Frieseisen Mars Di'Bi rfoiomeo 


